
  

Direct i o n  de  la  Voirie  et  des  Déplac e m e n t s

2023  DVD 65  Élabora t ion  du  Plan  Local  de  Mobilité  de  Paris.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

En  application  de  la  Loi  d’Orienta t ion  des  Mobilités  du  26  décemb re  2019
(LOM  - article  L.1214- 35  du  code  des  transpo r t s ) ,  la  Ville  de  Paris  doit
élabore r  un  Plan  Local  de  Mobilité  (PLM),  qui  consti tue  la  déclinaison
parisienne  locale  du  Plan  de  déplacem e n t s  urbains  d’Ile- de- France
(PDUIF)  en  vigueur  et  du  futur  Plan  de  Mobilité  d’Ile- de- France .

Le  Plan  Local  de  Mobilité  présen te  la  stra tégie  de  mobilité  de  la  Ville  de
Paris  (organisa t ion  de  la  mobilité  des  personnes  et  du  transpo r t  des
marcha n dises ,  circula tion  et  stationne m e n t )  pour  contribue r  à  la
diminution  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  liées  à  la  mobilité  sur  le
terri toire  parisien.  Il  perme t  de  rasse mble r  l’ensemble  des  strat égies
sectorielles  de  la  Ville  en  lien  avec  la  circula tion,  les  transpo r t s ,  l’usage
de  la  voirie,  pour  présen t e r  une  vision  globale  de  la  mobilité  parisienne.

Articula t io n  avec  la  planif ica t i o n  région a l e  et  muni c i p a l e

Le  Plan  de  Mobilité  de  Paris  est  un  outi l  de  défini t i o n  et  de  mis e  en
œuvr e  a  l’éch e l l e  locale  des  polit iqu e s  de  mobi l i t é̀  :  il  précise  et
détaille  le  contenu  du  Plan  de  déplacem e n t s  urbains  (puis  Plan  de
Mobilité)  d’Ile- de- France .  L’objectif  est  de  propose r  une  trajec toi re  pour
contribue r  à  la  diminution  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  liées  à  la
mobilité  sur  le  terri toi re  parisien,  selon  une  trajec toi re  cohéren t e  avec  les
engage m e n t s  de  la  France  en  matière  de  lutte  contre  le  change m e n t



climatique,  à  la  lutte  contre  la  pollution  de  l'air  et  la  pollution  sonore
ainsi  qu'à  la  prése rva t ion  de  la  biodiversi t é .  Le  Plan  de  Mobilité  doit  en
particulie r  s’intére s se r  à  la  mobilité  piétonne  et  cyclable  (continuité  et
sécurisa tion  des  itinérai re s) ,  peut  inclure  le  sujet  de  la  desser t e  fluviale  et
ferroviaire ,  autan t  pour  la  mobilité  des  personne s  que  des  marcha ndise s
(articles  L.1214- 1,  L.1214- 2,  L.1214- 2-1,  L.1214- 2-2).

En  outre,  le  Plan  de  Mobilité  de  Paris  reprend r a  les  ambitions  en  matière
de  mobilité  du  plan  climat  de  Paris  (PCAET)  adopté  en  2018  et  dont
vous  avez  approuvé  le  cadrage  de  la  révision  le  31  mai  2022  :  réduction
des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  (GES)  et  de  l’emprein t e  carbone,
diminution  de  la  consomm a t ion  énergé t ique .  Le  Plan  Climat  est  aligné  sur
les  objectifs  de  l’Accord  de  Paris  et  fixe  deux  jalons  pour  la  Ville  de  Paris  :
2030  pour  réduire  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  liées  à  la  mobilité
et  atteindre  la  cible  de  zéro  carbur a n t  fossile  (interdic t ion  de  circula tion
pour  les  véhicules  thermique s) ,  et  2050  pour   atteind re  l’objectif  de
neut rali té  carbone,  c’est- à-dire  l’équilibre  entre  la  capacité  d’absorp tion
natu relle  des  gaz  à  effet  de  serre  par  notre  écosystèm e  et  les  émissions
incompre ss ibles  issues  des  activités  humaines .

Enfin  il  devra  y  avoir  cohérenc e  entre  le  PLM  et  le  Plan  Local
d’Urbani s m e  Biocl i m a t i q u e  paris i e n  (PLU).

Une  straté g i e  compl è t e  de  trans i t i o n  des  mobi l i t é s  et  de
transfor m a t i o n  de  l’espac e  publi c

Au-delà  des  obligations  régleme n t a i r e s ,  le  PLM  parisien  aura  pour
ambition  de  formuler  les  grandes  orienta t ions  de  la  politique  parisienne
des  mobilités.  Il  sera  l’occasion  de  présen te r  une  vision  global e  de
mobil i t é  paris i e n n e ,  rassem blan t  l’ensemble  des  plans  et  stra tégies
prépa ré e s  pour  les  différen te s  composa n t e s  de  la  mobilité  :  stra tégie
piétonne,  plan  Vélo,  stra tégie  logistique  durable ,  réforme  du
stationne m e n t ,  apaisem e n t  de  Paris  centre  et  des  quart ie r s ,
transform a t ion  du  boulevard  périphé r iqu e  et  évolution  du  plan  de
circula tion  etc.  Il  propose  des  solutions  en  matiè re  de  mobilité  et
d’aména g e m e n t  de  l’espace  public  pour  répond re  à  l’urgence  de  la
transi tion  écologique  et  offrir  à  la  popula tion  un  cadre  de  vie  sain  et
préservé.

A  ce  stade,  quatr e  grand s  enjeux  sont  identifiés  pour  la  mobilité
parisienne  :

- Assurer  une  politique  de  décarbona t ion  de  la  mobilité,



- Favorise r  la  sobrié té  dans  la  politique  de  mobilité,  

- Adapte r  l’espace  public  et  l’offre  de  mobilité  pour  favorise r
l’inclusivité  et  l’accessibili té  de  tous,  

- Protége r  la  santé  des  Parisiens  et  visiteu rs  à  Paris,  notam m e n t  par
l’adapta t ion  de  l’espace  public  aux  événem e n t s  climatiques
extrêm es  :  parce  que  l’environne m e n t ,  le  cadre  de  vie  jouent  un
rôle  crucial  sur  la  santé  humaine  et  sont  un  enjeu  priori tai r e  en
matiè re  de  politiques  publiques .

La  transi tion  des  mobilités  devra  perme t t r e  la  réalisa t ion  des
déplacem e n t s  nécessai re s  à  la  vie  sociale  tout  en  contribuan t  à
l’atténua t ion  du  change m e n t  climatique  et  à  la  protec tion  de  la  santé
humaine  et  des  ressource s  natu re lles.  La  transi tion  passe  donc  par  la
promotion  des  modes  actifs  et  des  transpor t s  en  commun,  ainsi  que  par  la
réduc tion  des  déplace m e n t s  motorisés .

Plus,  la  transi tion  n’est  possible  qu’accompa g n é e  d’un  partage  nouveau
de  l’espace  public,  en  réduisan t  notam m e n t  l’espace  dédié  à  la  voiture
pour  le  réat t r ibue r  à  de  nouveaux  usages  et  modes  de  déplace m e n t .  En
effet,  tout  au  long  du  20 ième  siècle,  le  tissu  urbain  s’est  radicalem e n t
transform é  au  profit  du  tout- voiture,  asphal tan t  massiveme n t  l’espace
public  et  réduisan t  considé rable m e n t  l’espace  dédié  aux  piétons  et  à  la
natu re .  C’est  tout  le  paysage  parisien  qui  a  été  transform é,  les
promen a d e s  d’Alphand  étant  progre ss iveme n t  transform é e s  en  parkings .
Or  cet  espace  consti tue  le  suppor t  indispens able  de  la  vie  urbaine  et  sa
transform a t ion  va  de  pair  avec  la  transi tion  des  mobilités  et  l’adapta t ion
de  la  ville  au  réchauffeme n t  climatique.

Le  PLM  parisien  doit  donc  exposer  une  stra tégie  complète  de  transi tion
des  mobilités  et  de  transform a t ion  de  l’espace  public,  respec t a n t
plusieurs  grands  principes .

a) Une  articula t io n  coh ér e n t e  des  éch e l l e s  urbain e s

Le  PLM  parisien  devra  traduire  une  volonté  d’assure r  une  mobilité  pour
tous,  en  perme t t a n t  la  compléme n t a r i t é  des  projets  conçus  a  l’échelle  dè

la  rue,  du  quar tie r ,  de  l’arrondissem e n t ,  de  la  ville  ou  de  l’aggloméra t ion .
Paris  s’inscri t  dans  une  interdé pe n d a n c e  étroite  avec  les  autres
terri toires  au  sein  de  l’aggloméra t ion  :  le  bassin  de  vie  dépasse  très
largem e n t  les  limites  adminis t ra t ives  parisiennes ,  et  les  orient a t ions  en
matiè re  de  mobilités  ne  peuven t  être  abordées  unique me n t  a  l’échellè

parisienne.  Cette  réalité  s’illust re  par  l’import anc e  des  flux  de
déplacem e n t s  Paris- banlieue ,  voire  des  déplacem e n t s  banlieue- banlieue



via  Paris.  Le  PLM  parisien  doit  donc  prendre  en  compte  la  réalité  du
fonctionne m e n t  de  la  région  et  en  particulier  de  sa  zone  dense.

b) Une  con c e r ta t i o n  éten d u e

Durant  la  phase  d’élabora t ion  du  plan  parisien,  la  place  donnée  aux
déba ts  sera  primordiale ,  

- Afin  de  mieux  compre nd r e  les  aspira t ions  locales  grâce  a  unè

participat ion  accrue  des  habitan t s ,  du  monde  associa tif  et  des
acteurs  économiques  ;

- Et  d’assure r  une  meilleure  coordina t ion  des  politiques  publiques  de
mobilité  et  contribue r  a  const rui r e  a  l’échelle  du  cœur̀ ̀

d’agglomér a t ion  une  vision  d’avenir  prenan t  en  compte  les
dynamiques  de  développe m e n t  par tagé .

Les  modalités  de  la  concer t a t ion  sont  exposées  dans  l’annexe  au  délibéré .

c) Des  con na i s s a n c e s  au  servic e  de  la  péda g o g i e  et  de
l’évalu a t i o n

L’élabora t ion  du  PLM  parisien,  mais  aussi  sa  mise  en  œuvre ,  repose ron t
sur  la  produc tion  de  connaissa nc e s  per tinen t e s  sur  la  mobilité  et  l’espace
public  parisiens .  En  effet,  le  plan  devra  faire  l’objet  d’une  formulat ion
pédagogique  et  d’une  appropria t ion  par  les  Parisiens ,  ainsi  que  d’une
évalua tion  tous  les  5  ans.  Il  faudra  donc  prévoir  un  disposi tif  de
connaissance  et  d’évaluat ion  tout  au  long  de  la  vie  du  projet.  Les
connaissance s  à  mobiliser  devront  s’articule r  aux  objectifs  du  plan  de
mobilité  et  couvrir  les  domaines  principaux  suivants  :

- La  structu r e  des  mobilités  (modes,  motorisa t ions ,
origines/des t ina t ions ,  motifs  de  déplacem e n t ,  catégories  d’usage rs )
aux  différen te s  échelles  (quar ti e r s ,  arrondissem e n t s ,  Paris,
Métropole)  

- L’articula t ion  de  cette  struc tu r e  au  plan  de  circula tion  et  à  l’espace
public  ;

- Les  impacts  urbains  et  socio- économiques  (logemen t ,  logistique ,
commerc es ,  tourisme…)  ;

- Les  impacts  environne m e n t a ux  (climat,  qualité  de  l’air,
biodiversi t é…).

Modali t é s  et  calen dr i er  de  l’élab orat i o n  du  Plan  Local  de  Mobil i t é



La  LOM  prévoit  une  procédu r e  de  concer t a t ion  pour  l’élabora t ion  du  Plan
Local  de  Mobilité,  qui  doit  être  soumis  pour  avis  aux  principaux
partenai r e s  : conseil  régional  d’Ile- de- France,  représ e n t a n t s  de  l’Etat,  Ile-
de- France  Mobilités,  gestionnai r es  des  infras t ruc t u r e s  de  transpo r t s  etc.
Il  est  ensuite  soumis  à  la  procédu r e  de  consulta tion  du  public  par  voie
élect ronique  (PPVE).  Le  Plan  Local  est  ensuite  approuvé  par  le  Conseil  de
Paris.

Le  calendrie r  prévisionnel,  fonction  du  calendrie r  des  révisions  en  cours
de  docume n t s  auxquels  le  Plan  Local  de  mobilité  est  lié,  est  proposé  dans
l’annexe  au  délibéré.

Prévis io n s  budg é t a ir e s

Les  dépens es  de  communica t ion  et  de  concer t a t ion  à  hauteu r  d’environ
200  000€  seront  imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris  (exercice  2023  ou  suivants).

Aussi  en  conclusion,  je  vous  demand e  de  bien  vouloir  approuve r  le
lanceme n t  de  l’élabora t ion  du  Plan  local  de  mobilité  de  la  Ville  de  Paris.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La M ai r e  d e  Pa ris
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Le  Conseil  de  Paris,
 

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  code  des  transpor t s  et  notam m e n t  son  article  L1214- 30  à  1214- 35  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DTEC  7,  en  date  des  31  mai  2022  par  laquelle  Madame  la
Maire  de  Paris  est  autorisée  à  lancer  la  révision  légale  du  Plan  Climat  de  Paris  ;

Vu  le  Plan  de  déplacem e n t s  urbains  d’Ile- de- France  2010- 2020  (PDUIF)  approuvé
par  le  Conseil  régional  d’Ile- de- France  du  19  juin  2014,  le  bilan  à  mi-parcour s
élaboré  en  2015  et  la  feuille  de  route  2017- 2020  décidée  par  le  Conseil
d’Administ ra t ion  d’Ile- de- France  Mobilités  du  3  octobre  2017  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°  20220525- 071  en  date  du  25  mai  2022,  par  laquelle  le
Conseil  d’Adminis t ra t ion  d’Ile- de- France  Mobilités  décide  de  mett re  en  révision  le
PDUIF  en  vue  de  l’élabora t ion  du  Plan  des  mobilités  en  Ile- de- France  2030
(MOBIDIF)  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du      juin  2023,  par  lequel  Madam e  la  Maire
de  Paris  lui  demand e  l’autorisa t ion  de  lancer  l’élabora t ion  du  Plan  Local  de
Mobilité  de  Paris  selon  les  modalités  prévues  au  code  des  transpo r t s .

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3e  
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  lancer  l’élabora t ion  du  Plan
Local  de  Mobilité  de  Paris  selon  les  modalités  prévues  au  code  des  transpor t s .

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  ou  son  représ e n t a n t  est  autorisé  à  signer  les
pièces  nécess ai re s  à  l’élabora t ion  du  Plan  Local  de  Mobilité.

Article  3  : La  présen t e  délibéra t ion  sera  notifiée  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  Ile- de-
France  pour  arrê t  du  périmè t r e  du  plan,  à  M.  le  Préfe t  de  Police  de  Paris,  à  Mme  la
Présiden t e  de  la  Région  Île- de- France ,  aux  gestionnair e s  des  infras t ruc tu r e s  de
transpor t  localisées  à  Paris.



Article  4  :  La  présen t e  délibéra t ion  sera  publiée  sur  le  portail  des  publications
adminis t ra t ives  de  la  Ville  de  Paris.  Les  établissem e n t s  publics  de  coopéra t ion
intercom m u n a le  ou  les  syndicat s  mixtes  compéten t s  pour  élabore r  les  plans  locaux
de  mobilité  limitrophes  concernés  par  l'emprise  d’un  aérodrom e,  ainsi  que  les
représ e n t a n t s  des  professions  et  des  usage rs  des  transpo r t s ,  les  chambr es
consulai re s ,  les  associa tions  agréées  de  protec tion  de  l’environne m e n t
mentionné es  à  l’article  L.141- 1  du  code  de  l’environne m e n t ,  pourron t  demand e r  à
être  consultés  pour  l’élabora t ion  du  Plan  Local  de  Mobilité  de  Paris,  en  s’adress an t
à  l’adresse  plmparis@pari s .f r  avant  le  1 er  juillet  2023.

Article  5  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2023  ou  suivant .
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